
 
 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

Session 2023 

CONCOURS EXTERNE :  

BAP J – Assistant Ingénieur en Gestion Financière et Comptable  

 

EPREUVE PROFESSIONNELLE 

(Durée 3h – Coefficient 4) 

06 Juin 2023 

 

Toute mention d’identité sur toute autre partie de la copie que vous remettrez en fin 

d’épreuve entrainera l’annulation de votre épreuve. 

 Le sujet que vous devez traiter comporte, cette page y comprise, 11 pages numérotées de 1 

à 11. 

 Les candidats répondront directement sur la copie double et sur les annexes en page 3.  

Les 2 documents (sujet et copie double) sont à rendre en fin d’épreuve.  

L’usage de tous documents autres que ceux fournis, quelle qu’en soit la forme, est strictement 

interdit.  

L’usage de la calculatrice est autorisé.  

Les téléphones portables doivent être éteints (pas uniquement en mode silencieux ou 

vibreur). 

Une attention particulière sera portée à la qualité de rédaction des réponses. 
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I] CAS PRATIQUE (25 points) 

 

Question 1) (10 points) 

Les flux de dépenses et de recettes d’un EPSCP ont, durant leur cycle de vie, des impacts aussi bien en 

comptabilité budgétaire qu’en comptabilité générale. 

L’annexe 1 vous propose 10 exemples rencontrés par les gestionnaires financiers et comptables durant 

l’exercice budgétaire et comptable. 

 L’exercice consistera pour chacune des opérations de préciser leur impact en comptabilité budgétaire 

et/ou comptabilité générale en renseignant le montant de l’opération dans la ou les colonnes 

concernées. 

 

Question 2) (2,5 points) 

Un directeur de laboratoire dont vous avez en charge le budget vous demande de bien vouloir passer 

une commande d’un équipement scientifique d’un montant de 50 000 euros HT. Il vous transmet pour 

ce faire le devis et dispose du budget nécessaire. La commande peut-elle, à votre avis, être réalisée 

telle quelle ? 

 

Question 3) (2,5 points) 

Un contrat de maintenance des ascenseurs est payé le 1er juillet N pour une période de maintenance 

du 1er juillet N au 30 juin N+1 pour un montant de 60000 euros. Que devra constater l’agence 

comptable à la fin de l’exercice N ?  

 

Question 4) (10 points) 

L’annexe 2 présente deux tableaux importants du compte financier annuel d’un établissement.  

Quels sont les montants du solde budgétaire de l’exercice, du résultat de l’exercice, de la capacité 

d’autofinancement de l’exercice et du niveau du fonds de roulement à la fin de l’exercice? Donnez 

pour chaque élément une définition synthétique.  

Dans le tableau 2 la ligne autres financements publics présente un montant de recettes encaissées (RE) 

supérieure à celle des recettes émises (AR), pouvez-vous fournir une explication ? 

 



Annexe 1 CAS PRATIQUE QUESTION 1

Fonctionnement investissement Fonctionnement investissement

01/03/N Commande d'un ordinateur d'une valeur de 

3000 euros.

01/04/N réception de l'ordinateur. Vous effectuez la 

certification du service fait dans le logiciel financier

10/04/N : règlement par l'agence comptable de la 

facture relative à l'ordinateur

31/12/N l'agence comptable procède au calcul et à 

l'enregistrement de la dotation aux amortissements 

relative à l'ordinateur reçu le 1er avril ( au prorata 

temporis). Durée d'amortissement sur 3 ans. Montant à 

calculer

01/09/N - notification d'un marché à tranche ferme de 

nettoyage d'une durée de 3 ans, pour un montant total  

de 1 800 000 €. 

Inscrivez le montant à engager

Le montant de la prestation est fixe chaque mois.

31/11/N - Certification du service fait de novembre

                  paiement de la facture trimestrielle

31/12/N - certification du service fait pour le mois de 

décembre

01/07/N facturation de l'université auprès d'un 

opérateur de compétence dans le cadre d'une 

prestation de formation continue: 3600 euros

01/09/N versement du conseil régional d'une 

subvention à hauteur de 15000 euros. Le titrage de la 

recette a été effectué en décembre N-1

10/11/N virement reçu sur le compte de trésorerie 

générale de l'établissement d'une somme de 20000 

euros dans le cadre du programme erasmus. Aucun 

titrage de cette recette n'a été effectué

3 - Recettes

COMPTABILITE GENERALE

immobilisation / 

amortissement 

immobilisation

charge produit compte de tiers
compte de 

trésorerie

COMPTABILITE BUDGETAIRE

RE

1 - Dépenses courantes

2- Marché à tranche ferme

AE CP
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ANNEXE 2 CAS PRATIQUE CONCOURS -QUESTION 4 -TABLEAU 2

Réalisé N-1 Budget N Réalisé N Réalisé N-1 Budget N Réalisé N Réalisé N-1 Budget N Réalisé N Réalisé N-1 Budget N Réalisé N
Personnel 250 000 000,00 262 500 000,00 260 000 000,00 250 000 000,00 262 500 000,00 260 000 000,00 316 150 000,00 329 350 000,00 339 750 000,00 307 750 000,00 329 450 000,00 330 050 000,00 Recettes globalisées
dont contributions 

employeur au CAS 

Pension

70 000 000,00 69 950 000,00 70 750 000,00 70 000 000,00 69 950 000,00 70 750 000,00 248 500 000,00 255 000 000,00 255 000 000,00 248 500 000,00 255 000 000,00 255 000 000,00
Subvention pour charges de service 

public

5 300 000,00 7 000 000,00 4 300 000,00 5 900 000,00 7 050 000,00 7 600 000,00 Autres financements de l'Etat

2 100 000,00 2 100 000,00 1 450 000,00 2 100 000,00 2 100 000,00 1 450 000,00 Fiscalité affectée

28 000 000,00 34 000 000,00 30 000 000,00 20 750 000,00 34 050 000,00 31 750 000,00 Autres financements publics

Fonctionnement 43 000 000,00 82 500 000,00 55 000 000,00 39 500 000,00 51 500 000,00 48 550 000,00 32 250 000,00 31 250 000,00 39 750 000,00 30 500 000,00 31 250 000,00 34 250 000,00 Recettes propres

2 130 000,00 12 300 000,00 7 520 000,00 7 100 000,00 12 300 000,00 9 950 000,00 Recettes fléchées

Financements de l'Etat fléchés

Investissement 40 000 000,00 38 500 000,00 36 000 000,00 20 000 000,00 27 350 000,00 23 000 000,00 1 950 000,00 12 300 000,00 7 050 000,00 5 000 000,00 12 300 000,00 9 900 000,00 Autres financements publics fléchés

180 000,00 0,00 470 000,00 2 100 000,00 0,00 50 000,00 Recettes propres fléchées

TOTAL DES DÉPENSES 333 000 000,00 383 500 000,00 351 000 000,00 309 500 000,00 341 350 000,00 331 550 000,00 318 280 000,00 341 650 000,00 347 270 000,00 314 850 000,00 341 750 000,00 340 000 000,00 TOTAL DES RECETTES

5 350 000,00 400 000,00 8 450 000,00 SOLDE BUDGETAIRE (DEFICIT)

AE CP  AR  RE 

SOLDE BUDGETAIRE (EXCEDENT)

Dépenses Recettes

TABLEAU 2 - GENERAL
Autorisations budgétaires - Compte financier Année N

POUR VOTE DE L'ORGANE DELIBERANT
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ANNEXE 2 CAS PRATIQUE QUESTION 4 - TABLEAU 6

Compte de résultat prévisionnel
COMPTE 

FINANCIER 

ANNEE N-1

BUDGET ANNEE 

N
REALISE ANNEE N

COMPTE 

FINANCIER 

ANNEE N-1

BUDGET ANNEE N REALISE ANNEE N

CHARGES Montants Montants Montants PRODUITS Montants Montants Montants

Personnel 245 400 000,00  260 000 000,00  260 000 000,00  Subventions de l'Etat 248 500 000,00 255 000 000,00 255 000 000,00

dont charges de pensions civiles* 70 000 000,00  69 950 000,00  70 750 000,00  Fiscalité affectée 2 050 000,00 2 100 000,00 1 450 000,00

Autres subventions 22 650 000,00 19 300 000,00 25 550 000,00

Autres produits 42 600 000,00 54 950 000,00 44 050 000,00

TOTAL DES CHARGES (1) 313 400 000,00  333 500 000,00  330 700 000,00  TOTAL DES PRODUITS (2) 315 800 000,00 331 350 000,00 326 050 000,00

Résultat  : bénéfice (3) = (2) - (1) 2 400 000,00  Résultat : perte  (4) = (1) - (2) 2 150 000,00 4 650 000,00

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3) = (2) + (4)
315 800 000,00  333 500 000,00  330 700 000,00  

TOTAL EQUILIBRE du compte de résultat prévisionnel 

(1) + (3)  = (2) + (4)
315 800 000,00 333 500 000,00 330 700 000,00

COMPTE 

FINANCIER 

ANNEE N-1

BUDGET ANNEE 

N
REALISE ANNEE N

Montants Montants Montants

Résultat de l'exercice - bénéfice (3) ou perte (-4) 2 400 000,00 -2 150 000,00 -4 650 000,00

+  dotations aux amortissements, dépréciations et 

provisions
22 550 000,00 19 400 000,00 22 150 000,00

-  reprises sur amortissements, dépréciations et 

provisions
4 550 000,00 0,00 200 000,00

+ valeur nette comptable des éléments d'actifs cédés 300 000,00 0,00 0,00

- produits de cession d'éléments d'actifs 30 000,00 0,00 0,00

- quote-part des subventions d’investissement virée au 

résultat de l’exercice
13 200 000,00 12 550 000,00 13 600 000,00

= CAF ou IAF* 7 470 000,00 4 700 000,00 3 700 000,00

* capacité d'autofinancement ou insuffisance 

TABLEAU 6 - GENERAL

Situation patrimoniale - Compte financier Année N

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Fonctionnement (autre que les charges de personnel) et 

intervention
68 000 000,00  73 500 000,00  70 700 000,00  

* Il s'agit des sous catégories de comptes présentant les contributions employeur au CAS Pensions.

Calcul de la capacité d'autofinancement (CAF)
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ANNEXE 2 CAS PRATIQUE QUESTION 4 - TABLEAU 6

COMPTE 

FINANCIER 

ANNEE N-1

BUDGET ANNEE 

N
REALISE ANNEE N

COMPTE 

FINANCIER 

ANNEE N-1

BUDGET ANNEE N REALISE ANNEE N

EMPLOIS Montants Montants Montants RESSOURCES Montants Montants Montants

Insuffisance d'autofinancement* 0,00 0,00 0,00 Capacité d'autofinancement* 7 470 000,00 4 700 000,00 3 700 000,00

Financement de l'actif par l'État 10 000 000,00 12 500 000,00 11 250 000,00

20 000 000,00 27 500 000,00 25 000 000,00 Financement de l'actif par des tiers autres que l'Etat 0,00 9 050 000,00 9 050 000,00

Autres ressources 0,00 0,00 0,00

Remboursement des dettes financières 1 700 000,00 0,00 1 900 000,00 Augmentation des dettes financières 1 700 000,00 0,00 1 900 000,00

TOTAL DES EMPLOIS (5) 21 700 000,00 27 500 000,00 26 900 000,00 TOTAL DES RESSOURCES (6) 19 170 000,00 26 250 000,00 25 900 000,00

APPORT au FONDS DE ROULEMENT (7) = (6)-(5) 0,00 0,00 0,00 PRELEVEMENT sur FONDS DE ROULEMENT (8) = (6)-(5) 2 530 000,00 1 250 000,00 1 000 000,00

COMPTE 

FINANCIER 

ANNEE N-1

BUDGET ANNEE N REALISE ANNEE N

Montants Montants Montants

-2 530 000,00 -1 250 000,00 -1 000 000,00

-5 630 000,00 -2 150 000,00 -10 000 000,00

3 100 000,00 900 000,00 9 000 000,00

37 100 000,00 35 850 000,00 34 850 000,00

-18 350 000,00 -20 500 000,00 -30 500 000,00

55 450 000,00 56 350 000,00 65 350 000,00Niveau de la TRESORERIE

Variation et niveau du fonds de roulement, du besoin de fonds de roulement et de la trésorerie

VARIATION DU FONDS DE ROULEMENT : APPORT (7) ou PRELEVEMENT (8)

Variation du BESOIN en FONDS DE ROULEMENT

Variation de la TRESORERIE : ABONDEMENT (I) ou PRELEVEMENT (II) 

Niveau du FONDS DE ROULEMENT

Niveau du BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT

POUR INFORMATION DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

État prévisionnel de l'évolution de la situation patrimoniale en droits constatés

Investissements

6



7 
 

II] QUESTIONS DE CONNAISSANCES (2 points par question) 

Question 1) Quels sont les différents seuils de procédure adaptée ou formalisée en matière de marchés 

publics ? 

Question 2) Quel est le fait générateur de la consommation des autorisations d’engagement ? Quel est 

le fait générateur de la consommation des crédits de paiement ? 

Question 3) En dépense : quel est l’élément de rattachement à l’exercice en comptabilité budgétaire 

et en comptabilité générale ? 

Question 4) En recette : quel est l’élément de rattachement à l’exercice en comptabilité budgétaire et 

en comptabilité générale ? 

Question 5) Donner les définitions de :  

- Produit à recevoir 

- Produit constaté d’avance 

- Charge à payer 

- Charge constatée d’avance 

Question 6) Quels sont les grands principes budgétaires ? Donner une courte définition pour chacun 

d’entre eux 

Question 7) Quels sont les grands principes de la commande publique ? 

Question 8) Quels sont les enjeux majeurs du décret GBCP (Gestion Budgétaire et Comptable 

Publique), décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 en matière de pilotage budgétaire ? 

Question 9) Donner les définitions : 

- AE (Autorisation d’engagement) 

- CP (Crédits de paiement) 

 

Question 10) Lors de l’élaboration du budget, le montant des AE peut être différent de celui des CP. 

Pouvez-vous expliquer ce décalage ? 

 

Question 11) Qu’est-ce que la fongibilité asymétrique ? 

 

Question 12) Dans le budget public, les dépenses sont présentées par enveloppe par nature et par 

destination dite « action Lolf ». 

- Quelles sont les enveloppes par nature ? 

 

Question 13) Qu’est-ce que la « soutenabilité budgétaire » ? 

 

Question 14) Quelle est l’institution qui évalue les universités et les organismes de recherche ? 
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Question 15) Nommer les différentes comptabilités de la Gestion Budgétaire et Comptable Publique. 

 

Question 16) Quelle est la règle d’exigibilité de la TVA pour les des dépenses dans l’enseignement 

supérieur et de la recherche ? 

Question 17) Quelles sont les missions de la Cour des comptes ?   

Question 18) Représenter la hiérarchie des normes sous forme d’infographie 

Question 19) Quelles sont les missions du service public de l’enseignement supérieur ? 

Question 20) Quelles sont les obligations des fonctionnaires ? 

Question 21) Quelles sont les principales recettes d’un EPSCP ?  

Question 22) Quelles sont les étapes du processus d’élaboration budgétaire dans un EPSCP ? 

Question 23) Le service facturier : 

- Avantages et objectifs 
- Rôle 
- Qui en est responsable ? 

 

Question 24) Traduire en français cet extrait d’article de Campus France : 

The CVEC improves student life 

 

The CVEC was adopted in March 2018 under a new law on “Student Orientation and Success.” 

Its purpose is to improve student services, specifically in the areas of social life, health, culture, 

and athletics. 

The funds raised through the CVEC program will finance activities whose primary beneficiaries 

are students. These will take a variety of forms—among them access to health care, social 

support, recreational opportunities, and artistic and cultural events. The result will be an overall 

improvement in student services and support. 

 

Question 25) Immobilisations : 

 

- Définition d’une immobilisation 

- Quelles sont les trois grandes catégories d’immobilisations ?  

- Expliquez le principe de l’amortissement et ses impacts en comptabilité 
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EXTRAIT 

     
                  [2e et suivants : les élus des collectivités territoriales] 
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III] EXERCICE 

Question 1) Quelles sont les principales dispositions énoncées dans l’extrait de 

l’ordonnance ?    / 15 

Question 2) Pourquoi ce texte modifie-t-il en profondeur le régime de responsabilité 

antérieur ?        / 10 

 

 


